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IMPRIME A UTILISER OBLIGATOIREMENT POUR LA SAISINE DE LA 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE 

 

INTERCOMMUNALITE 

 

 

 

 

Toutes les cases doivent obligatoirement être remplies (sauf cases                  ) et les justificatifs joints 
 

COLLECTIVITE 

D’ORIGINE 
 

POPULATION DE LA 

COLLECTIVITE 
 

AGENT (Nom, Prénom)  

GRADE  

FONCTION  

NOMBRE D’HEURES  

HEBDOMADAIRES 
 

DATE DE DEBUT ET DE 

FIN DE CONTRAT EN 

COURS 

CDD du ……………… au …………………….   

CDI                                                                         

DATE D’ENTREE DANS 

LA COLLECTIVITE  

…………………………………..  

(depuis les contrats antérieurs à celui en cours)  

MOTIF DU CONTRAT 

(Code général de la fonction 

publique) 

 

Cocher la case utile : 

CONTRAT SUR EMPLOI NON PERMANENT 

 Accroissement temporaire d’activité (Article L.332-23 – 1° du CGFP) 

 Accroissement saisonnier d’activité (Article L.332-23 – 2° du CGFP) 

CONTRAT SUR EMPLOI PERMANENT 

 Remplacement d’un fonctionnaire ou d’un agent contractuel (Article L.332-13 

du CGFP) 

 Vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire 

(Article L.332-14 du CGFP) 

 Absence de cadre d’emplois (Articles L.332-8 – 1° et L.332-9 du CGFP) 

 Emploi de niveau de catégorie A, B et C (Articles L.332-8 – 2° et L.332-9 du 

CGFP) 

 Emploi dans une commune de moins de 1000 habitants… (Articles L.332-8 – 3° 

et L.332-9 du CGFP) 

 Emploi des communes nouvelles issues de la fusion de communes de moins de 

1.000 habitants… (Articles L.332-8 – 4° et L.332-9 du CGFP) 

 Emploi à temps non complet inférieur à 17h30 (Articles L.332-8 – 5° et L.332-9 

du CGFP) 

 Emploi des communes de moins de 2000 habitants… (Articles L.332-8 – 6° et 

L.332-9 du CGFP) 

MOTIF DE LA DEMANDE 

 

Cocher la case utile : 

 Transfert de personnel dans le cadre de restitution de compétences d’un EPCI aux 

communes membres (art. L.5211-4-1 du CGCT) : 

Collectivité d’accueil : ……………………  

 Transfert de personnel dans le cadre d’un service commun (art. L5211-4-2 du 

CGCT) 

Collectivité d’accueil : ………………….. 

 Dissolution d’une personne morale de droit public dont la compétence est reprise par 

un EPCI (Art. L445-1 à L.445-6 du CGFP) 

(à titre d’information aux membres de la CCP, aucun avis requis pour cette 

demande) 

DATE SOUHAITEE ……………………………. 

SESSION DU :                                  CATEGORIE :   

(Ne rien inscrire dans cette zone) 
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PIECES A JOINDRE 

OBLIGATOIREMENT : 

* Joindre la copie du contrat en cours et le cas échéant de l’ensemble des 

contrats ; 

* Joindre le projet de convention le cas échéant 

AVIS DE LA C.C.P. 

 

(Ne pas remplir cette case.) 

Voix POUR : 

 

Voix CONTRE : 

 

Abstentions : 

 

DECISION : 

 

(Ne pas remplir cette case.) 

Mise à jour : juin 2022 

 

 

 

Fait à ……………………..…….. ; le …………………………….. 

Cachet et signature de l’Autorité territoriale 
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RAPPEL DES REFERENCES JURIDIQUES 

 

Art. L.5211-4-1 du CGCT 

 

« IV bis. - Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale restitue une 

compétence aux communes membres :  

1° Il est mis fin de plein droit à la mise à disposition des fonctionnaires et agents territoriaux 

non titulaires mentionnés à l'avant-dernier alinéa du I.  

Le fonctionnaire territorial qui ne peut être affecté dans son administration d'origine aux 

fonctions qu'il exerçait précédemment reçoit, après avis de la commission administrative 

paritaire compétente, une affectation sur un emploi que son grade lui donne vocation à 

occuper.  

L'agent territorial non titulaire qui ne peut être affecté dans son administration d'origine aux 

fonctions qu'il exerçait précédemment reçoit, après avis de la commission consultative 

paritaire compétente, une affectation sur un poste de même niveau de responsabilités ;  

2° La répartition des fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires transférés par les 

communes en application du deuxième alinéa du I ou recrutés par l'établissement public de 

coopération intercommunale et qui sont chargés, pour la totalité de leurs fonctions, de la mise 

en œuvre de la compétence restituée est décidée d'un commun accord par convention conclue 

entre l'établissement public et ses communes membres. Cette convention est soumise pour 

avis aux comités techniques placés auprès de l'établissement public de coopération 

intercommunale et auprès des communes. Elle est notifiée aux agents non titulaires et aux 

fonctionnaires concernés, après avis, selon le cas, des commissions consultatives paritaires ou 

des commissions administratives paritaires compétentes.  

A défaut d'accord sur les conditions de répartition des personnels dans un délai de trois mois à 

compter de la restitution des compétences, le représentant de l'Etat dans le département fixe 

cette répartition par arrêté.  

Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires concernés sont transférés aux 

communes en application de la convention ou de l'arrêté de répartition dans les conditions de 

statut et d'emploi qui sont les leurs ;  

3° Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires mentionnés à la première phrase de 

l'avant-dernier alinéa du I ou recrutés par l'établissement public de coopération 

intercommunale et qui sont chargés, pour une partie de leurs fonctions, de la mise en œuvre 

de la compétence restituée reçoivent une affectation au sein de l'établissement public de 

coopération intercommunale correspondant à leur grade ou niveau de responsabilité. » 

 

 

Art. L.5211-4-2 du CGCT 

 

En dehors des compétences transférées, un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de ses communes membres et, le cas 

échéant, un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou plusieurs d'entre eux, 

peuvent se doter de services communs, chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou 

opérationnelles, dont l'instruction des décisions prises par les maires au nom de la commune 

ou de l'Etat, à l'exception des missions mentionnées à l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale pour 

les communes et les établissements publics obligatoirement affiliés à un centre de gestion en 

application des articles 15 et 16 de la même loi. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366661&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366661&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320434&idArticle=LEGIARTI000006366618&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les effets de ces mises en commun sont réglés par convention après établissement d'une fiche 

d'impact décrivant notamment les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la 

rémunération et les droits acquis pour les agents. La fiche d'impact est annexée à la 

convention. Les accords conclus sont annexés à la convention. La convention et ses annexes 

sont soumises à l'avis du ou des comités sociaux territoriaux compétents. Pour les 

établissements publics soumis au régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C du code général 

des impôts, ces effets peuvent également être pris en compte par imputation sur l'attribution 

de compensation prévue au même article. Dans ce cas, le calcul du coefficient d'intégration 

fiscale fixé à l'article L. 5211-29 du présent code prend en compte cette imputation. 

Les services communs sont gérés par l'établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre. A titre dérogatoire, un service commun peut être géré par la commune choisie 

par l'organe délibérant de l'établissement public. 

Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un 

service ou une partie de service mis en commun sont transférés de plein droit à l'établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou à la commune chargée du service 

commun. Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en partie leurs fonctions 

dans un service ou une partie de service mis en commun sont de plein droit mis à disposition, 

sans limitation de durée, à titre individuel, de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou de la commune chargé du service commun pour le temps 

de travail consacré au service commun. 

La convention prévue au présent article détermine le nombre de fonctionnaires et d'agents non 

titulaires territoriaux transférés par les communes. 

En fonction de la mission réalisée, les agents des services communs sont placés sous l'autorité 

fonctionnelle du maire ou sous celle du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 

Le maire ou le président de l'établissement public peut donner, par arrêté, sous sa surveillance 

et sa responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour l'exécution des 

missions qui lui sont confiées. 

 

CODE GENIERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 

Chapitre V : Situation des agents contractuels en cas de transfert d'activité entre personnes morales de droit 

public ou de droit privé (Articles L445-1 à L445-6 du CGFP) 

Article L445-1 

Lorsque l'activité d'une personne morale de droit public employant des agents contractuels de 

droit public est reprise par une autre personne publique dans le cadre d'un service public 

administratif, cette personne publique propose à ces agents un contrat de droit public, à durée 

déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires. 

Article L445-2 

Sauf dispositions législatives ou réglementaires ou conditions générales de rémunération et 

d'emploi des agents contractuels de droit public de la personne publique contraires, le contrat 

qu'elle propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les agents sont titulaires, en 

particulier celles qui concernent la rémunération.  

Les services accomplis au sein de la personne publique d'origine sont assimilés à des services 

accomplis au sein de la personne publique d'accueil. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392887&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422512/2022-03-01/#LEGISCTA000044426066
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422512/2022-03-01/#LEGISCTA000044426066
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426064/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=personne+morale+de+droit+public&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426062/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=personne+morale+de+droit+public&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date
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Article L445-3 

Les conditions dans lesquelles il est proposé à un salarié de droit privé relevant d'une entité 

dont l'activité est transférée à une personne publique dans le cadre d'un service public 

administratif un contrat de droit public sont définies à l'article L. 1224-3 du code du travail. 

Article L445-4 

Les conditions dans lesquelles il est proposé à un agent contractuel de droit public relevant 

d'une entité dont l'activité est transférée à une personne morale de droit privé ou à un 

établissement public industriel et commercial un contrat régi par le code du travail sont 

définies à l'article L. 1224-3-1 du code du travail. 

Article L445-5 

Lorsqu'un agent contractuel de l'Etat est placé sous l'autorité d'un ministre autre que celui qui 

l'a recruté en raison d'un transfert de compétences entre deux départements ministériels ou 

autorités publiques, le département ministériel ou l'autorité publique d'accueil lui propose un 

contrat reprenant les clauses substantielles du contrat dont il est titulaire, sauf dispositions 

législatives ou règlementaires contraires. S'il s'agit d'un contrat à durée indéterminée, seul un 

contrat de même nature peut lui être proposé. 

Article L445-6 

Les services accomplis au sein du département ministériel d'origine sont assimilés à des 

services accomplis auprès du département ministériel d'accueil. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426060/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=personne+morale+de+droit+public&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426058/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=personne+morale+de+droit+public&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426056/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=personne+morale+de+droit+public&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426054/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=personne+morale+de+droit+public&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date

